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dans le monde entier

L’assurance n’est plus ce qu’elle était.

international
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Ulysse Spécial Groupe,

l’assurance des groupes de voyageurs dans le monde entier

Ulysse Spécial Groupe est une solution d’assurance-assistance dédiée aux groupes d’au moins 10 voyageurs résidant
dans un pays de l'Union Européenne, en Suisse, en Andorre ou à Monaco. Le contrat peut couvrir des voyages en France
ou à l'étranger d'une durée de deux mois maximum. 
Ce contrat répond aux besoins des comités d’entreprises, des associations ou des établissements scolaires qui organisent
des déplacements en groupe, tels que des sorties culturelles, des excursions, des évènements d’entreprises ou des
voyages touristiques.

Avec Ulysse Spécial Groupe, organisez votre voyage en toute sérénité !

Une solution flexible et économique, spécialement conçue pour les groupes

Une solution modulable : à vous de choisir les garanties et les extensions que vous
estimez nécessaires pour bien couvrir votre voyage

Un contrat flexible : vous pouvez modifier la liste des voyageurs jusqu’à la veille 
du départ

L’extension « Annulation Optimum » : couverture de tous les imprévus
indépendants de la volonté de l’assuré

Un contrat que vous pouvez souscrire après l’achat du voyage en agence, sur catalogue 
ou Internet 

À PARTIR DE 3,50€
PARPERSONNE

Si un participant devait annuler sa participation au voyage ?
-  Un problème de santé empêche un membre du groupe de voyager ?
-  Un participant n’a pas obtenu son visa à temps pour partir ? 
Le contrat Ulysse Spécial Groupe vous garantit le remboursement des pénalités 
retenues en cas d’annulation d’un ou plusieurs participant(s), pour l’un des 18 cas 
d’annulation couverts.

Si un participant était blessé pendant le déplacement ? 
APRIL International organise son rapatriement médical, vers son domicile ou vers l‘hôpital 
le mieux adapté. Vous êtes ainsi certain de garantir au groupe de voyageurs des soins 
de qualité dans les meilleures conditions.

Si un participant était malade pendant le déplacement ?
Nous remboursons les frais médicaux engagés (soins, frais d’hospitalisation, frais pharmaceutiques, honoraires, 
frais d’ambulance) restant à la charge de l’assuré après intervention de son régime de base.

Si un participant perdait ses bagages ?
Les bagages du groupe sont assurés en cas de perte par le transporteur ou de vol pendant le séjour.

par téléphone : + 33 (0)1 73 02 93 93 du lundi au jeudi de
8h30 à 18h00 (8h30 à 17h30 le vendredi) - Heure de Paris

par e-mail : info@aprilmobilite.com

dans nos bureaux : 110, avenue de la République
75011 Paris - FRANCE

Nos équipes multilingues sont à votre écoute :
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Extension possible :

Assistance en cas de cyclone

À CHAQUE GROUPE, 
SA FORMULE D’ASSURANCE

Assurance bagages

Assistance rapatriement et

frais de santé à l’étranger

Responsabilité civile vie

privée à l'étranger

Capital en cas de décès ou

infirmité par accident

2Formule 2 : 
PENDANT LE VOYAGE
Si vous souhaitez parer à
toute éventualité survenant
durant le séjour

3Formule 3 : 
AVANT, PENDANT ET
APRÈS LE VOYAGE
Si vous souhaitez garantir
au groupe de voyageurs une
protection intégrale

Extensions possibles :

Hausse de carburant et taxes
d’aéroport
Assistance en cas de cyclone
Assurance annulation
optimum

Toutes les garanties

précédentes : 

Formule 1 + Formule 2 

+ Frais d’interruption de

séjour 

+ Plafond Assurance 

bagages plus élevé

Extension possible :

Hausse de carburant et taxes
d’aéroport 

Annulation ou modification 

de voyage 

1Formule 1 : 
AVANT LE VOYAGE
Si vous redoutez l’annulation
de séjour d’un ou plusieurs
participants
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Garanties
complètes pour un voyage de groupe bien assuré

ASSURANCE ANNULATION / MODIFICATION DE VOYAGE suite à :

- accident corporel grave voir définition p6, maladie grave
voir définition p6 ou décès de l'assuré ou d' un membre
de sa famille, 

jusqu’à 7 623 € 
par personne assurée

et jusqu’à 38 112 € 
par événement 

franchise voir définition p6 de 15 €
par personne assurée

- dommages matériels importants, survenant au
domicile ou dans les locaux professionnels,

- licenciement économique,

- frais supplémentaires d’hôtel entraînés par
l’annulation d’un autre participant assuré,

- complication nette et imprévisible d’un état de
grossesse,

- grossesse non connue au moment de l’inscription 
au voyage, 

- hospitalisation pour état dépressif, maladie
psychique, nerveuse, mentale,

- contre-indication ou suites de vaccinations
obligatoires pour le voyage,

- convocation administrative attestée (exemple :
convocation en tant que juré d’assises),

- convocation à un examen de rattrapage,

- convocation pour l’adoption d’un enfant ou l’obtention
d’un titre de séjour ou une greffe d’organe,

- obtention d’un emploi salarié ou d’un stage
rémunéré devant débuter avant le voyage,

- refus de visa touristique d’un participant au voyage,

- mutation professionnelle,

- vol au domicile, dans les locaux professionnels 
ou l’exploitation agricole, 

- modification ou suppression des congés payés,

- vol de papiers d’identité ou de titre de transport, 

- dommages graves survenant au véhicule de l’assuré
dans les 48 heures précédant le départ.

FORMULE 1 : « Avant le voyage » MONTANTS T TC





[ ULYSSE 
SPÉCIAL GROUPE ]

6

Accident corporel grave :altération brutale de la santé
provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure
non intentionnelle de la part de la victime, constatée
par une autorité médicale compétente, entraînant la
délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments
au profit du malade et impliquant la cessation de toute
activité professionnelle.

Bagages : les sacs de voyage, les valises, les malles
et leur contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires
que portent les assurés.

Europe : Union Européenne (y compris Guadeloupe,
Guyane, Martinique et La Réunion), Andorre, Suisse
et Monaco.

Forfait : ensemble de prestations vendues par un
intermédiaire habilité comportant le transport et
diverses prestations au choix telles que l’hébergement,
la restauration, les activités…

Franchise : somme fixée forfaitairement et restant à
la charge de l’assuré en cas d’indemnisation survenant
à la suite d’un sinistre.

Maladie grave : altération soudaine et imprévisible
de la santé constatée par une autorité médicale
compétente, entraînant la délivrance d’une ordon-
nance de prise de médicaments au profit du malade
et impliquant la cessation de toute activité profes-
sionnelle.

Vol sec : vol acheté seul, indépendamment de toute
autre prestation (comme hébergement, visites…).

DÉFINITIONS

Cette formule comprend l'ensemble des garanties des Formules 1 et 2 présentées ci-dessus 
ainsi que la garantie interruption de séjour présentée ci-dessous et offre un plafond plus élevé 

pour la garantie assurance bagages.

PERTE, VOL OU DÉTÉRIORATION DE BAGAGES MONTANTS T TC

Destruction (totale ou partielle) et vol des bagages pendant 
le séjour et perte des bagages pendant le transport

jusqu’à 1 525 € par personne assurée,
limités à 763 € pour les objets de valeur,

franchise de 30 € par dossier

INTERRUPTION DE SÉJOUR MONTANTS T TC

Prestations terrestres non utilisées
jusqu'à 6 098 € par personne assurée

et jusqu'à 30 490 € par évènement

Voyage de compensation (suite à rapatriement pendant la
première moitié du voyage)

avoir du prix du voyage initial

FORMULE 3 : « Avant + Pendant + Après le voyage »

Garanties (suite)
complètes pour un voyage de groupe bien assuré
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L�ANNULATION D�UN VOYAGE EN PRATIQUE
Les frais d�annulation retenus par l�organisateur de votre voyage lorsque vous
devez annuler le voyage d’une ou plusieurs personnes sont calculØs d�aprŁs un
barŁme d�annulation. Le barŁme applicable à votre voyage est disponible dans
les Conditions gØnØrales de vente, remises lors de l�achat de vos prestations.
Voici, par exemple, le barŁme du SNAV (Syndicat National des Agents de Voyages)
au 31/12/2010, couramment utilisØ par les agences de voyages :

ANNULATION 

DE VOYAGE

Date de l�annulation PØnalitØs d�annulation

plus de 30 jours avant le dØpart 50   de frais de dossier par personne

entre 30 jours et 21 jours avant le dØpart 25% du montant du voyage

entre 20 jours et 8 jours avant le dØpart 50% du montant du voyage

entre 7 jours et 2 jours avant le dØpart 75% du montant du voyage

la veille du dØpart 90% du montant du voyage

le jour du dØpart et en cas de non prØsentation 100% du montant du voyage

Avec l�extension

Annulation Optimum 

du contrat Ulysse SpØcial

Groupe, vous Œtes couvert

pour tous les cas

d�annulation imprØvisibles

et indØpendants de la

volontØ des voyageurs.

Garanties (suite)
Renforcez votre couverture suivant les spécificités de votre voyage avec des extensions innovantes :

FORMULE 1
« Avant le voyage »

FORMULE 2
« Pendant le voyage »

Extension 
« Hausse de carburant 
et taxes d�aØroport » 

jusqu’à 150   
par personne assurØe,

jusqu’à 5 000   par ØvØnement,
seuil de dØclenchement 

supØrieur à 30 �

non proposØe

jusqu’à 150  
par personne assurØe,

jusqu’à 5 000   par ØvØnement,
seuil de dØclenchement 

supØrieur à 30 �

Extension 
« Assistance en cas 
de cyclone »

non proposØe
jusqu’à 80   par personne assurØe et par jour 

(pendant 3 jours maximum)
jusqu’à 3 600   par ØvŁnement

Extension 
« Annulation Optimum »

non proposØe

jusqu�à 7�623� 
par personne assurØe 

et jusqu�à 38�112�  
par ØvØnement,

franchise de 20%
avec un minimum de 152�  

pour les forfaits voir définition p6 

et de 76�  
pour les vols secs voir définition p6

EXTENSIONS
À SOUSCRIRE LIBREMENT 

EN COMPLÉMENT 
D�UNE DES FORMULES

FORMULE 3
« Avant le voyage
+Pendant 

+AprŁs le voyage »
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Cotisations TTC

EXEMPLES DE CALCULS DE COTISATIONS

Exemple n°1 :

pour un groupe de 50 voyageurs ayant choisi la Formule 1 avec l’extension « Hausse de carburant et taxes d’aéroport »

et dont le prix du voyage est de 400 € TTC par personne. 

La cotisation sera de : [ Formule 1 : 400 € x 2% x 50 = 400 € ] + [ Extension : 400 € x 1% x 50 = 200 € ], 
f soit une cotisation totale de 400 €+ 200 € = 600 €.

Exemple n°2 :

pour un groupe de 25 participants ayant sélectionné la Formule 2 + l’extension « Assistance en cas  de cyclone » et

dont le prix du voyage est de 550 € TTC par personne pour 10 personnes et de 300 € TTC par personne pour les 

15 autres personnes. 

La cotisation sera de : [ Formule 2 : (550 € x 1,65%) x 10 + (300 € x 1,65%) x 15 = 165 € ] + [ Extension : 5 € x 25 = 125 € ], 
f soit une cotisation totale de 125 € + 165 € = 290 €.

Exemple n° 3 :

pour un voyage regroupant 11 participants ayant retenu la Formule 3 et dont le prix du voyage est de 550 € TTC par

personne.

f la cotisation totale sera de : 550 € x 2,50% x 11 =151,25 €.

Pour toute date de souscription jusqu’au 31/12/2012. Cotisations par personne assurée, pour tout voyage d'une durée
inférieure à 2 mois.
Le prix du voyage correspond à l'ensemble des prestations réservées que vous souhaitez assurer : billets de transport,
croisière, séjour, location, circuit…
La cotisation affichée ci-dessous est nette de commission.

Formule 1 
« Avant le voyage »

2% du prix du voyage TTC 

avec une cotisation minimum de 4 € par personne

Formule 2 
« Pendant le voyage »

1,65% du prix du voyage TTC 

avec une cotisation minimum de 3,50 € par personne

Formule 3 

« Avant le voyage + Pendant + Après le voyage »

2,50% du prix du voyage TTC 

avec une cotisation minimum de 9 € par personne

Sous réserve de disponibilité de ces garanties au moment de la souscription :

Extension 
« Hausse de carburant et taxes d’aéroport » 

en complément des Formules 1 ou 3
1% du prix du voyage TTC par personne

Extension 
« Assistance en cas de cyclone » 
en complément des Formules 2 ou 3

5 € par personne

Extension 
« Annulation Optimum » 

en complément de la Formule 3
0,50% du prix du voyage TTC par personne
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Fonctionnement du contrat
Informations pratiques avant de souscrire

1. A QUI S’ADRESSE LE CONTRAT ?

- aux groupes de voyageurs de 10 personnes ou plus, sans limite d’âge,
- ayant leur domicile fiscal et légal en France (y compris à La Réunion, en Martinique, en Guadeloupe et en Guyane),

dans un autre pays de l'Union Européenne ou en Suisse, en Andorre ou à Monaco,
- se déplaçant dans le monde entier,
- pour une durée maximum de 60 jours (2 mois) consécutifs.

3. ET SI J’AI BESOIN DE MODIFIER LA LISTE DES VOYAGEURS ASSURÉS ?

Après avoir validé le contrat, vous avez la possibilité de modifier la liste des voyageurs sur votre extranet
www.intrapril.fr. 

-  Jusqu'à 30 jours avant le départ, vous avez la possibilité d’ajouter ou de supprimer un ou plusieurs voyageurs de
la liste transmise initialement,

-  À moins de 30 jours avant le départ, vous avez uniquement la possibilité d’ajouter un ou plusieurs voyageurs.

Pensez à vous munir de la liste des personnes à assurer (noms + prénoms) ainsi que du montant du voyage TTC
pour chaque personne.

2. COMMENT SOUSCRIRE ?

Le contrat 
Ulysse Spécial Groupe 
peut uniquement être 

souscrit en ligne, 
sur l’extranet

www.intrapril.fr
réservé aux professionnels 

d’assurance.



international

L’assurance n’est plus ce qu’elle était.

APRIL INTERNATIONAL EXPAT UNE SOCIÉTÉ APRIL 

Siège social : 
110, avenue de la République - CS 51108 - 75127 Paris Cedex 11 - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 73 02 93 93 - Fax : +33 (0)1 73 02 93 90
E-mail : info@aprilmobilite.com - www.april-international.fr

S.A. au capital de 200 000€ - RCS Paris 309 707 727
Intermédiaire en assurances - Immatriculée à l’ORIAS sous le n°07 008 000 (www.orias.fr)
Autorité de Contrôle Prudentiel - 61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09 - FRANCE.

international    expat

Nos engagements

Une haute qualité de gestion : nous traitons les souscriptions en 24h et vos demandes de remboursements en 48h
Des équipes multilingues à votre disposition
Des contrats clairs, lisibles, assortis de nombreux services

À chaque situation d'expatriation sa solution d'assurance internationale

Que vous soyez étudiant, stagiaire, à la recherche d'un programme vacances-travail, salarié ou retraité, que vous
partiez seul ou en famille, APRIL International vous accompagne durant votre expérience internationale avec une
gamme complète et modulable de solutions d'assurance, adaptées à chaque profil d'expatrié et à chaque budget.

APRIL, changer l’image de l’assurance

À sa création en 1988, APRIL a pris l’engagement de changer l’image de l’assurance
en plaçant le client au cœur de son organisation.
Aujourd’hui, ce sont plus de 3 millions d’assurés qui confient chaque jour la protection
de leur famille et de leurs biens aux 3750 collaborateurs et 50 sociétés du groupe.
APRIL a su gagner leur confiance en leur proposant des contrats qui respectent un juste équilibre
entre le prix, le niveau de protection et le service associé et a ainsi démontré que l’assurance n’est plus
ce qu’elle était.

APRIL International, spécialiste de l'assurance internationale depuis plus de 35 ans

PRÉSENCEINTERNATIONALEDANS 34 PAYS
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